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Conseil d’Orientation de la Stratégie Vaccinale, Avis relatif au renforcement de la vaccination des femmes enceintes, 2.02.2022

02/02/2022

Le Conseil d’orientation de la stratégie vaccinale (COSV) insiste sur l’importance d’une vaccination complète des femmes enceintes dans le contexte de la circulation du variant Omicron. Cette note précise que de nouvelles études en vie réelle confirment que les femmes enceintes non-vaccinées sont particulièrement à risque en cas d’infection covid-19, et que les risques concernent à la fois les femmes elles-mêmes et leurs nouveau-nés. Elle détaille les risques de gravité des infections Covid-19 chez les femmes enceintes (soins intensifs, décès, accouchement par césarienne, complications post-partum) et les conséquences pour les fœtus et les nouveau-nés (prématuré induite, perte fœtale, décès in utéro). Enfin, elle souligne la sécurité et l’efficacité de la vaccination chez les femmes enceintes et précise qu’il n’y a aucune contre-indication à vacciner les femmes enceintes contre le SARS-CoV-2 quel que soit le terme de la grossesse, et que le vaccin n’a d’effet ni sur le fœtus, ni sur la fertilité des femmes.Pour permettre une meilleure information des femmes enceintes, le COSV souhaite sensibiliser les acteurs de santé, dont les médecins généralistes, sages-femmes et gynécologues et intensifier les campagnes de communication à destination des femmes enceintes.
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